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Le réabonnement est reconduit automatiquement d’année en année*.

Formulaire à nous retourner au siège :

SPF - 22, rue Saint-Ambroise, F-75011 PARIS
L’annuaire paraîtra dans le bulletin n° 4 de 2009

    (1) Zone € (2) Hors zone €

1. PERSONNES PHYSIQUES

Adhésion à la Société préhistorique française 
et abonnement à son bulletin :
• tarif jeunes (moins de 26 ans, demandeurs d’emploi 
 et premier abonnement**)   ❒  40 € ❒  45 €
• abonnement/renouvellement   ❒  65 € ❒  70 €

Adhésion à la Société préhistorique française :
• cotisation annuelle   ❒  25 € ❒  25 €

Abonnement au Bulletin de la Société préhistorique française :
• abonnement annuel (sans adhésion)   ❒  75 € ❒  80 €

2. PERSONNES MORALES

Abonnement au bulletin de la Société préhistorique française :
• associations archéologiques françaises   ❒  75 €
• autres personnes morales   ❒ 110 € ❒ 120 €

NOM : ……………………………………………………………………………… Prénom : …………………………………………………………………………………

Date de naissance :    /   /     Adresse : ………………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………………………… Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Pays : ………………………………… Téléphone : ……………………………………………………… Fax : ……………………………………………………

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

VOUS ÊTES : ❒ « professionnel » (votre organisme de rattachement)

 ❒ « bénévole »  ❒ « étudiant »  ❒ « autre » (préciser) : …………………………………………………………

 Date d’adhésion et/ou d’abonnement :     /   /     

Merci d’indiquer période(s) ou domaine(s) qui vous intéresse(nt) plus particulièrement :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Date : ………………………………………………………, signature :

Les chèques doivent être libellés au nom de la Société préhistorique française. Le formulaire et règlement sont à adresser 

à SPF, 22, rue Saint-Ambroise, 75011 Paris • tél. : 01 43 57 16 97 • fax : 01 43 57 73 95 • mail : spf@wanadoo.fr 

• Site  : http://www.prehistoire.org

Le paiement par carte de crédit est bienvenu (Visa, Mastercard et Eurocard) ainsi que le paiement par virement à La 

Banque Postale • Centre de Paris • 75900 Paris cédex 15, France • RIB : 20041 00001 0040644J020 86 

• IBAN : FR 07 2004 1000 0100 4064 4J02 086 • BIC : PSSTFRPPPAR

Toute réclamation d’un bulletin non reçu de l’abonnement en cours doit se faire au plus tard dans l’année qui suit.

Merci de toujours envoyer une enveloppe timbrée (tarif en vigueur) avec vos coordonnées en précisant si vous 

souhaitez recevoir un reçu fiscal et/ou une facture acquittée et/ou le timbre SPF de l’année en cours, et au besoin une 

nouvelle carte de membre.

N° de carte de crédit :  Cryptogramme (3 derniers chiffres) : 

Date de validation :    /    signature :

* : Pour une meilleure gestion de l’association, merci de bien vouloir envoyer par courrier, par fax ou par e-mail en fin d’année, ou en 
tout début de la nouvelle année, votre lettre de démission.
** : Pour les moins de 26 ans, joindre une copie d’une pièce d’identité ; pour les demandeurs d’emploi, joindre un justificatif des 
Assedic ; le tarif « premier abonnement » profite exclusivement à des membres qui s’abonnent pour la toute première fois et est valable 
1 an uniquement (ne concerne pas les réabonnements).
(1) Zone euro de l’Union européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Slovénie.
(2) Hors zone euro : les autres pays.
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